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L’an deux mille neuf, le 03 juillet à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA,  Daniel BREBEL, Danielle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY - PICHON, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE, Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY, Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA , Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT.
Représentés : 

Sébastien LOISEL par Gilbert DELPY
Gérard SOULA par François FERNANDEZ
Joëlle TEISSIER par Marcel RAZAT.
Absent :
Akila KHALIFA
Gilbert ACARIES
Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Madame Nicole SAVARIC   est désignée secrétaire de séance.


	
	


En application de l’article L.2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, il convient de présenter annuellement à l’assemblée délibérante un rapport sur le prix et la qualité des services publics d’eau potable et d’assainissement destiné notamment à l’information des usagers. Ce rapport présente de nouvelles exigences depuis la Loi sur l’eau et les milieux aquatiques (EMA)

A ce rapport s’ajoutent les éléments synthétiques concernant 2 indicateurs de la compétence des DDASS :

1. l’état d’avancement de la protection de la ressource en eau : il est égal à 80% pour les trois points de captage

2. le taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées pour ce qui concerne les paramètres physico-chimiques et bactériologiques au regard des limites de qualité mentionnées dans le Code de la Santé Publique et figurant dans l’arrêté du 11 janvier 2007 relatif à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine : il est de 100%  pour les paramètres physico-chimiques et de 95% pour les paramètres bactériologiques avec 1 prélèvement sur 20 non-conforme.

Le Conseil Municipal prend acte de la présentation de ce rapport
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme
Le Maire
